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1. À sa trente-deuxième session, tenue en février 2003, le Comité d’experts de l’Union de
l’IPC a souligné l’importance des exemples destinés à la formation à la CIB aux fins de la
formation du personnel des offices de propriété industrielle et a chargé le Groupe de travail
sur la révision de la CIB de créer une équipe d’experts chargée de la mise à jour et de la
révision de ces exemples (voir le paragraphe 69 du document IPC/CE/32/12).

2. À cet effet, le groupe de travail a mis sur pied l’équipe d’experts chargée des exemples
destinés à la formation à la CIB (voir les paragraphes 66 à 71 du document IPC/WG/9/8).  Le
groupe de travail est convenu que les travaux de mise à jour des exemples destinés à la
formation devraient progresser rapidement afin d’atteindre l’objectif consistant à achever
l’examen de tous ces exemples d’ici la fin de 2005.

3. À l’heure actuelle, l’équipe d’experts a tenu six sessions, au cours desquelles tous les
exemples existants destinés à la formation ont été passés en revue compte tenu des
modifications apportées à la CIB au cours de la septième période de révision et des règles de
classement modifiées introduites dans le cadre de la réforme de la CIB.
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4. En conséquence, 12 exemples existants ont été retirés parce qu’ils se rapportaient
essentiellement à des techniques obsolètes et ne présentaient pas d’utilité pour la
formation.  Les autres exemples existants ont été mis à jour et révisés en fonction des
modifications susmentionnées.  Vingt-deux nouveaux exemples ont été ajoutés afin de
mieux illustrer les nouvelles règles et les nouveaux principes découlant de la réforme de
la CIB, s’agissant par exemple de la nouvelle définition de l’information d’invention ou
de la nouvelle présentation et de la nouvelle utilisation des codes d’indexation.

5. À sa quatorzième session, tenue en novembre 2005, le groupe de travail a officiellement
approuvé 69 exemples destinés à la formation établis par l’équipe d’experts.  Les projets
restants seront examinés par le groupe de travail à sa quinzième session, en juin 2006.  Tout
projet dont l’examen n’aura pas été achevé à ce moment sera retiré.

6. Après examen par le Comité de rédaction, la collection des exemples officiellement
approuvés destinés à la formation à la CIB a été mise à la disposition des offices sous forme
de fichiers Word et PDF compilés en janvier 2006.  Une fois achevé le processus
d’établissement de la version française, les deux collections linguistiques seront publiées sur
le site Web consacré à la CIB pour le deuxième trimestre de 2006.

7. Comme l’avait déjà décidé le Comité d’experts de l’Union de l’IPC à sa
trente-troisième session, les exemples officiellement approuvés destinés à la formation
à la CIB seront publiés sous forme de didacticiels interactifs fondés sur l’Internet.  Ces
didacticiels contiendront deux séries distinctes d’exemples destinés à la formation,
l’une pour le niveau de base et l’autre pour le niveau élevé de la CIB.  Le Bureau
international insérera les exemples destinés à la formation dans les didacticiels relatifs
à la CIB de manière progressive, à compter de la fin de 2005.  Pendant cette période,
l’accès aux didacticiels sera limité aux offices.  Une fois incorporée la collection
complète dans les deux langues, les didacticiels seront publiés sur le site Web consacré
à la CIB.

8. Les exemples approuvés par le groupe de travail à sa quinzième session seront ajoutés
aux dossiers compilés et aux didacticiels mentionnés aux paragraphes 6 et 7.

9. Le groupe de travail est convenu que les exemples destinés à la formation à la CIB
devraient être par la suite mis à jour et révisés de manière permanente.  Par exemple,
lorsqu’un projet de révision prévoira la création d’une sous-classe ou la révision approfondie
d’une sous-classe existante, il conviendra d’établir un exemple destiné à la formation, ou de
mettre à jour un exemple existant, afin d’y intégrer des techniques actuelles.
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10. Le groupe de travail a pris note de la difficulté qu’il y a à trouver des exemples destinés
à la formation comportant des familles identiques dans les trois langues (français, anglais et
allemand) et a proposé d’utiliser des “exemples artificiels” pour y remédier.  Il a été confirmé
que les exemples seraient disponibles en français et en anglais (voir les paragraphes 22 à 27
du document IPC/WG/14/3).

11. Le comité est invité à approuver les
mesures prises et les recommandations faites
par le Groupe de travail sur la révision de la
CIB concernant la mise à jour et la
publication des exemples destinés à la
formation à la CIB.
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